Directives relatives au comportement des entraîneurs lors des compétitions d'escrime
Afin de garantir un environnement positif, respectueux, sûr et équitable pour tous les participants aux compétitions d'escrime, les entraîneurs sont tenus de respecter ces directives à tout moment. Veuillez également consulter la page d'information sur la sécurité dans le sport de la FCE et le manuel sur la politique de sécurité dans le sport de la FCE pour plus d'informations sur le code de conduite et d'éthique et la politique en matière de discipline et de plaintes.

1. Zone réservée aux entraîneurs
· Restez dans la zone réservée aux entraîneurs derrière la ligne de fond pendant tous les matchs, sauf pendant la pause d'une minute d'un match à élimination directe ou si l'arbitre vous y autorise.
· Ne quittez pas la zone réservée aux entraîneurs pour vous approcher de l'arbitre pendant le combat.
2. Communications avec votre athlète
· Ne parlez à votre athlète que :
· entre « Halte » et « Allez »;
· pendant la pause d'une minute entre les périodes d'un combat en élimination directe (DE).
· Pas de coaching ni d'indications verbales pendant le combat (entre « Allez » et « Halte »).
· Parlez d'un ton calme, professionnel et encourageant.
· Évitez de crier, d'adopter un langage corporel agressif ou toute autre forme de perturbation.
3. Respectez les officiels
· Faites toujours preuve de respect envers les arbitres et les officiels.
· Ne discutez pas avec l'arbitre.
· Si des éclaircissements sont nécessaires, utilisez les voies appropriées après le combat.
4. Pas d'abus ni de harcèlement
· Il est strictement interdit d'insulter, d'intimider ou d'adopter un comportement négatif envers les athlètes, les officiels, les adversaires ou les autres entraîneurs.
5. Conséquences d'un comportement inapproprié
· Les entraîneurs qui ne respectent pas ces directives s'exposent à :
· un avertissement verbal;
· un carton jaune ou rouge de l'arbitre;
· un carton noir de l'arbitre et l'exclusion de la compétition;
· une suspension des événements futurs;
· une plainte relative à la sécurité dans le sport conformément au Programme canadien pour la sécurité dans le sport.
Les entraîneurs sont des modèles. Votre conduite contribue à façonner l'environnement de la compétition. Merci pour votre leadership et votre professionnalisme.


